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Résumé

En cohérence avec le Plan de développement stratégique 2023-2033 – axe 2, en faveur d’une Indianocéanie de développement économique intégré, durable et innovant, et en application des décisions des instances, le Secrétariat général de la COI a avancé sur des dossiers et initiatives portant sur le renforcement de la coopération régionale douanière,  la facilitation d’un dialogue économique entre les gouvernements, les agences de promotion des investissements (API) des îles de l’océan Indien, et le secteur privé ainsi que sur la connectivité aérienne, maritime et numérique dans le cadre élargi du COMESA. 

Etat d’avancement
[bookmark: _Hlk161827325]Coopération douanière
Conformément à la décision du 37e Conseil des ministres et aux textes régissant l’organisation, il a ainsi été proposé que le Secrétariat général de la COI assure le rôle de secrétariat du Comité. Ce rôle permettra au Secrétariat général de rendre compte aux instances des initiatives proposées par le Comité des douanes et, le cas échéant, de convenir des actions communes avec la COI ou dans le cadre de projets et initiatives portées par la COI. De ce qui précède, les représentants des administrations douanières ont convenu d’organiser une première réunion officielle le 03 octobre 2025 pour formaliser la création du Comité des douanes au Mauritius Revenu Authority, à Maurice.

Les membres ont convenu des modalités organisationnelles et du fonctionnement du comité. Ils ont adopté, également, les éléments constitutifs de la feuille de route régionale 2026, articulée autour de trois axes : 
· Le premier concerne la facilitation des échanges commerciaux à travers la création d’un portail régional fournissant les informations règlementaires relatives à l’import/export et autres régimes douaniers pertinents de chaque pays, un réseau de Cellules conseil aux entreprises à l’échelle de la région pour mieux les orienter ; 
· Le deuxième traite la sécurisation régionale : échanges de renseignements, lutte contre les trafics, systèmes d’alerte conjoints en cas de crise ou de découverte importante mettant en jeu la sécurité de la population de la région ; 
· Le troisième axe se focalise sur le renforcement des synergies régionales à travers l’articulation avec les projets de la COI (sécurité maritime, industrie créative et culturelle, commerce, économie circulaire, assistance en cas d’urgence), les réponses aux défis rencontrés dans les transferts et les envois des matériels et les équipements vers les Etats-membres de la COI, mise en place d’ateliers techniques (certificat d’origine, cadre multilatéral d’assistance mutuelle, sécurité portuaire et maritime, transport des déchets inter-îles) ainsi que le plaidoyer dans les fora régionaux et internationaux. 
Il revient aux instances de fixer les orientations sur les synergies et collaborations envisagées entre la COI et le Comité des douanes de l’océan Indien, notamment :
· Conformément au plaidoyer du projet « Industries culturelles et créatives », appuyer la circulation des biens et services culturels dans la région :  
· Clarifier et uniformiser le référentiel des biens et services culturels dans les procédures douanières pour assurer une identification correcte et un traitement approprié, tout en permettant leur circulation commerciale. 
· Instaurer des procédures optimisées et accélérées pour les biens culturels destinés à l’exportation permanente ou temporaire (expositions, tournées, festivals). Cela inclut, par exemple, un musicien transportant ses instruments pour une tournée régionale, un artiste envoyant ses œuvres pour une exposition, ou du matériel audiovisuel destiné à un tournage ou un festival. 
· Garantir l’application pratique des accords et cadres internationaux en vigueur relatifs aux coûts, exonérations et dispositifs favorisant la mobilité des biens et services culturels. 

· Dans le cadre du renforcement de la sécurité maritime et portuaire :
· Assurer le développement d’une véritable culture du Renseignement, d’Analyse des risques et de Ciblage, notamment maritime via la formation d’unités spécialisées ;
· Contribuer activement à la sécurisation des plateformes portuaires (escales, navires à quai ou en rade, zone de stockage des conteneurs...) à l’échelle de la région ;
· Renforcer la lutte contre l’installation d’une criminalité portuaire au sein des ports de la zone ;
· Rehausser les compétences techniques en matière de fouille des navires ;
· Renforcer le développement d’une culture de coopération entre la Douane et les autres acteurs maritimes et portuaires ;
· Collaborer sur la constitution d’un réseau sécurisé dédié « renseignement » entre les membres du Comité en matière de trafics ;

· Dans le cadre de la mise en place du schéma de la « responsabilité élargie des producteurs » régional des déchets pneumatiques et emballages :
· Effectuer un état des lieux des réglementations et axes institutionnels en matière de stratégie de gestion régional des déchets.
· Procéder à l’amélioration des axes réglementaires et institutionnels en matière de gestion régional des déchets.
· Elaborer des corpus réglementaires uniformisés entre les États de la COI en faveur de la régionalisation de la gestion des déchets

· En cas de crise ou d’urgence :
· Mettre en place d’un système d’alerte et d’échange entre les pays en cas de crise ou de découverte importante mettant en jeu la sécurité des populations (sécurité alimentaire, sanitaire, phytosanitaire, produits dangereux, déchets).

2.2 Réseau régional des agences de promotion des investissements de l’océan Indien
L’intégration économique régionale constitue un objectif historique et stratégique de la COI. Malgré les avancées enregistrées — notamment la création de la zone de libre-échange en 1999 et la conclusion de l’Accord de Partenariat Économique (APE) en 2007 — la coopération économique entre les États membres nécessite aujourd’hui une nouvelle impulsion politique et opérationnelle. Dans ce contexte, il est proposé de capitaliser sur la volonté des Agences nationales de promotion de l’investissement (ANPI) des Etats membres de se mettre en réseau et de coopérer, d’une part entre elles, et d’autre part avec la COI. Les ANPI des Etats membres envisagent, par ailleurs, la mise en place d’une Association régionale des agences de promotion des investissements (ARAPIOI) pour formaliser un cadre structuré de dialogue et de coopération, d’une part entre les agences de promotion des investissements, et, d’autre part, avec le secteur privé et les gouvernements afin de renforcer l’attractivité et la compétitivité des économies insulaires. Les ANPI ont également manifesté leur intérêt de collaborer avec la COI. 
Cette initiative des ANPI découle directement des orientations politiques des instances décisionnelles de la COI (Conseils des ministres, Comités des OPL, Sommet des chefs d’État) successives depuis 2022, et s’appuie sur les recommandations du Forum économique régional organisé en marge du Sommet de 2025 (Annexe 1 et 2). Le réseau aura pour vocation de fédérer et promouvoir les opportunités d’investissement inter-îles, mutualiser les ressources et expertises des agences nationales, faciliter la mise en œuvre de projets structurants régionaux, et positionner l’Indianocéanie comme une destination d’investissement cohérente, durable et attractive.
Le réseau, ou l’association lorsqu’elle sera créée, pourrait constituer un levier opérationnel pour la COI dans la mise en œuvre d’initiatives communes sur le plan économique. Les synergies pourraient, notamment, viser la consolidation et la promotion de chaines de valeur régionale, un plaidoyer commun en faveur d’une connectivité renforcée ou encore la formulation de projets économiques régionaux porteurs et compétitifs. Un dialogue COI – ANPI / ARAPIOI permettrait également de soutenir l’insertion des économies des Etats membres dans le cadre plus large de la ZLECAF en veillant à la prise en compte des spécificités des Etats membres. Ces axes sont conformes à l’axe 2 du PDS 2023-2033. 

0. Connectivité régionale
Concernant la connectivité numérique, la COI participe pleinement aux activités dans le secteur des TIC (EGEE-ICT) porté par la COMESA, en Afrique de l'Est, en Afrique australe et dans la région de l'océan Indien (EA-SA-IO), un programme financé par l'Union européenne au titre du 11e Fonds européen de développement (FED). 

· La contribution à l’analyse et aux commentaires du cadre politique et réglementaire pour l'accès universel à l'amélioration de la gouvernance et à un environnement favorable dans le secteur des TIC dans la région EA-SA-IO.
· La validation du cadre politique et réglementaire pour l'accès universel à l'amélioration de la gouvernance et à un environnement favorable dans le secteur des TIC (programme EGEE-ICT) dans la région EA-SA-IO. 
· La consultation en ligne avec l’expert dédié sur le travail en matière du commerce électronique, de protection des données et de la vie privée, de droits de propriété intellectuelle (DPI) et d'infrastructure à clé publique (PKI).

Concernant la connectivité aérienne, la COI veille à porter le plaidoyer de la prise en compte des priorités de ses Etats-membres, en siégeant au niveau du groupe de travail technique et du comité de pilotage du programme d’amélioration de la connectivité aérienne (SATSD) porté par la COMESA, en Afrique de l'Est, en Afrique australe et dans la région de l'océan Indien (EA-SA-IO), un programme financé par l'Union européenne au titre du 11e Fonds européen de développement (FED).
· 6ème groupe de travail technique, en ligne, en vue de la préparation du 4ème comité de pilotage du programme.
· 4ème comité de pilotage, en ligne, pour la validation du rapport d’activité annuel 2024, la programmation 2025, dans le cadre du « non cost extension », afin d’améliorer l'impact de sa mise en œuvre et son alignement sur les priorités régionales.

En outre, conformément à la décision 5d) du 37ème Conseil des ministres, la redynamisation des comités aviations civiles et transporteurs aériens est envisagée. Les termes de référence ont été rédigés, sur la base des priorités identifiées par la dernière réunion du Comité des aviations civiles en 2019 : dont la connaissance mutuelle des autorités nationales de l’aviation civile, la sécurité et sûreté aériennes, les formations, la capacité de navigation aérienne à Madagascar par des élèves pilotes privés pour pouvoir finaliser leurs formations encadrées par un instructeur. Il est proposé d’organiser une réunion en hybride avec les acteurs concernés de chaque Etat-membre, pour faire un état le lieu de la connectivité aérienne dans la region, en vue de la tenue de la conférence ministérielle sur la connectivité aérienne, aux Comores au premier trimestre 2026, tel que proposée par la présidence comorienne en exercice de la COI lors d’une réunion de travail au Secrétariat général en août 2025.

Finalement, concernant la connectivité maritime, la participation de la COI à la 9ème Conférence de Tokyo sur le développement de l’Afrique (TICAD9) a permis de relancer les discussions avec l’Ambassade de Japon pour mieux baliser les opportunités de coopération et notamment identifier des sources de financement pour la redynamisation du Comité technique régional sur l’amélioration de la connectivité maritime dans la région sud-ouest de l’océan Indien.  

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note des avancées du Comité des douanes et invite le Secrétariat général à poursuivre ses appuis 
b) Mandate le Secrétaire général à explorer les voies pour concrétiser les synergies envisagées et tenir les Etats membres informés des résultats. 
c) Prend note de l’initiative des Agences nationales de promotion de l’investissement des Etats membres de mettre en place une association et de leur volonté d’une collaboration effective avec la COI et recommande au Conseil des ministres de mandater le Secrétariat général à faciliter et participer au dialogue entre les ANPI et à apporter des appuis en termes de secrétariat, suivi et coordination des activités.  
d) Prend note de la participation de la COI aux travaux du COMESA sur la connectivité aérienne et numérique et réitère sa demande au Secrétariat général de veiller à une relance effective des travaux des comités régionaux des aviations civiles et des transporteurs aériens. 
Rappel des décisions antérieures
Cf. décision 6a) du Comité des OPL 02/2023
Recommande au Conseil des ministres d’encourager la création d’un comité des douanes des Etats membres de la COI et Demande au Secrétariat général d’apporter les appuis nécessaires à ce comité en termes de secrétariat, de suivi et de coordination des activités et de mobilisation des ressources en tant que de besoin
Cf. décision 5d) du 37ème conseil des ministres de la Commission de l’océan Indien (COI)
Prend note des actions envisagées en faveur du développement des échanges économiques comme indiqué dans le PDS 2023-2033.
Cf. décision 8b) du 37ème conseil des ministres de la Commission de l’océan Indien (COI)
Demande au Secrétariat général d’apporter les appuis nécessaires à ce comité en termes de secrétariat, de suivi et de coordination des activités et de mobilisation des ressources en tant que de besoin
Cf. décision 22, le Comité des OPL 02/2024 du 02 et 03 décembre 2024 
Demande au Secrétariat général de transmettre un courrier au Président du comité des douanes soutenant l’intérêt exprimé et sollicitant une information officielle sur la nature de la collaboration souhaitée avec la COI puis d’en informer les Etats membres pour suite à donner.
Cf. décision 8b), le Comité des OPL 01/2025 du 04 au 06 avril 2025
Invite le Secrétariat général à mettre en œuvre la décision 8b) du 37ème conseil des ministres de la COI.

Annexes :
· Annexe 1 : Rapport du Business Forum régional en marge du Sommet des Chefs d’État de la Commission de l’Océan Indien (COI) le 24 avril 2025 
· Annexe 2 : La déclaration commune signée portant création d’une Association des API des territoires membres de la COI
2

image1.jpeg
L'OCEAN INDIEN




